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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Politique familiale
Question écrite n° 38673

Texte de la question

M Jacques Barrot demande a Mme le ministre delegue aupres du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
charge de la sante et de la famille, quelles dispositions elle entend prendre pour inciter les publicitaires charges
d'assurer la promotion des produits de consommation courante, a montrer l'image d'une famille de trois enfants
et non systematiquement l'image d'une famille de deux enfants. Bon nombre d'associations familiales,
preoccupees par la baisse de la demographie et resolues a soutenir la politique du ministre en faveur du
troisieme enfant, font remarquer que dans notre societe tout est prevu pour les familles de deux enfants
seulement. C'est ainsi qu'a l'arriere des voitures sont prevues deux ceintures de securite et non trois. Il en est de
meme pour certains articles tels que les valises pique-nique qui prevoient quatre couverts et non cinq. Sans
vouloir multiplier a l'infini les exemples, il est aise de demontrer que la norme de consommation de la securite
francaise ne repond que tres rarement au souhait du troisieme enfant. Il lui demande de prendre des
dispositions et recommandations pour que la publicite et notamment la publicite televisuelle integre la notion d
famille de trois enfants plutot que celle de deux enfants.
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